
 
 

 

Délibération du collège professeurs et assimilés du conseil académique relative à l’élection des 

membres des sections disciplinaires 
 

 

 
I Section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants : 

 

Sont déclarés élus après un vote à bulletin secret le 4 juin 2020 : 

 

- Marie-Renée DE BACKER (1er rang) (12 voix) 

- Aude LAQUERRIERE-LACROIX (2d rang) (12 voix) 

 

- Éric CASTAGNE (1er rang) (10 voix) 

- Alexis MARIE (2d rang) (9 voix) 

 

 

II Section disciplinaire compétente à l’égard des usagers : 

 

Sont déclarés élus après vote à bulletin secret le 4 juin 2020 : 

 

- Nathalie TRANNOY-ORBAN (8 voix) 

- Pierre MILLET (12 voix) 

 
 

 

 

   


